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Changements relatifs aux  éco frais CB  de peinture en vigueur à compter du premier août 
 
Les éco frais relatifs au programme de peinture de Product Care en Colombie-Britannique seront 
augmentés à partir du 1 août 2009 comme suit: 
 

Ceci constitue la première augmentation des 
frais depuis l’implantation en 1984 du 
programme de peinture en C.B. Les frais par 
gallon avaient diminué de $0.50 à $0.40 dans le 
milieu de 2005 pour finalement revenir à leur prix 
d’origine.  Les frais ainsi révisés reflètent le coût 
de la gestion des tailles et types de chaque 
contenant  
 

Lors des 15 dernières années du programme en C.B., Product Care a réussi à éviter une 
augmentation des éco frais par une amélioration constante de l’efficacité administrative et 
opérationnelle, cependant la quantité de restant de peinture récupérée par le programme a 
augmenté de manière beaucoup plus rapide que le revenu des frais provenant de la vente de 
peinture en C.B. (voir diagramme ci-dessous).    
 
En 2002, le  programme a traité 12,700 bacs de restant de peinture et a perçu de l’industrie de la 
peinture en C.B. 3 600 000$.  En 2008, le programme a géré 20,700 bacs de collecte de restant de 
peinture avec un revenue de 3 500 000$ (Durant cette période, la vente de peinture neuve a 
augmenté alors que le montant des éco frais de peinture a été réduit).  Ceci représente une 
augmentation de 63% en volume et 3% de baisse en revenue sur une période de 6 ans, sans 
prendre en compte des facteurs autres tels que l’inflation et la hausse des coûts relatifs à l’énergie.   
 
Le programme de CB a connu des 
pertes d’exploitation en 2008 qui 
sont amenées à perdurer en 2009.  
Pour l’année en cours, les volumes 
de récupération ont diminué, 
comparé à  2008, avec une 
prévision de 19,700 bacs de collecte 
de restant de peinture.  Les 
revenues de peinture de C.B. ont 
cependant baissé à un rythme plus 
élevé en raison de la profonde crise 
économique.  Les déficits de 2008 et  
2009 ont été couverts par le fond 
pour contingences constitué par les 
surplus générés par les années précédentes.  

Eco Frais de peinture en C.B. en vigueur au 1 août 
2009 
type/taille du contenant frais par unité ($) 
De 100 ml à 250 ml 0.20 
De 251 ml à 1 litre  0.25 
De 1.01 litres à 5 litres  0.50 
De 5.01 litres à 23 litres 1.25 
Peinture Aérosol  0.25 
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Les éco frais pour les autres secteurs de produits en Colombie Britannique (inflammables, 
pesticides, et déchets provenant de l’essence) ainsi que ceux du programme de peinture  
Saskatchewan sont à l’examen.  
 
 
Le système de report en ligne devient obligatoire pour tous les programmes de PCA 
 
Les propriétaires de marque du programme de peinture au Nouveau Brunswick seront tenus 
d’effectuer le report en ligne dès maintenant. Le report en ligne pour les autres programmes de 
Product care entrera en vigueur le premier août 2009. 
 
Product Care a offert un système de report en ligne des frais depuis un bon nombre d’années. 
Actuellement, les autres programmes incluant le recyclage de peinture en Alberta et l’ Ontario 
MHSM exigent de tous les participants du programme le report des frais en ligne.  
 
Le système de report des éco frais en ligne est efficace aussi bien pour le programme que pour les 
membres du programme.  Le système de report des éco frais en ligne permet aux propriétaires de 
marque de consulter des formulaires remplis auparavant. Les formulaires pour le mois en cours 
peuvent être sauvegardés et retravaillés dans plus d’une session. Une fois que le formulaire a été 
soumis, le membre du programme a le choix d’effectuer le paiement en envoyant un chèque ou 
par service bancaire électronique.  
 
 
Lancement du Programme de Peinture au Nouveau Brunswick 
 
Le nouveau Brunswick devient la  7ieme  province du Canada avec un programme d’écologisation 
de peinture.  Le programme de recyclage de peinture de Product Care au Nouveau Brunswick a 
débuté en avril 2009.  Déjà 48 centres de dépôt ont été établis dans la province, incluant 
détaillants, centres de consigne de bouteille et sites de commission des Déchets Solides.  
 
Wayne Flinn est le coordonnateur local de Product Care basé à Fredericton pour le programme du 
Nouveau Brunswick.  Le lancement du plan du programme comporte des vastes mesures de  
publicité par radio et par presse durant les mois d’avril à juin, période  “du grand nettoyage de 
printemps”. Pour plus d’information, visiter le menu principal du Nouveau Brunswick.   sur le site 
Internet de Product Care    
 
Les frais pour le mois d’avril 2009, le premier mois du programme doivent être reportés et payés 
avant la fin du mois de mai 2009.  Tous les membres du programme du Nouveau Brunswick sont 
tenus de remplir leurs formulaires en utilisant le système de report de frais en ligne de Product 
Care au   www.ecofeereporting.com.  
 
 
Assemblée Générale du 5 juin 
  
Les membres de Product Care sont invités à assister à l’ Assemblée Générale annuelle du 
vendredi 5 juin 2009 qui aura lieu prés de l’aéroport de Toronto. L’avis de réunion et les états 
financiers seront communiqués à l’avance de la réunion.   
 
 
 
 
 

http://www.productcare.org/NBEntrance.html
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Mise à jour pour Manitoba  
 
Product Care a dirigé la réponse de l’industrie à la proposition de règlement sur l’ écologisation de 
produits pour les déchets dangereux domestiques au Manitoba.  Aux dernières nouvelles, le 
gouvernement provincial continuera de gérer la collecte des déchets dangereux domestiques en 
2009.  Dans le récent budget de Manitoba, un prélèvement en support du recyclage et de la baisse 
des déchets a été introduit. Sera prélevé 10 $ par tonne de déchets livrés au site d’enfouissement.  
 
Product Care continuera de diriger le dossier de Manitoba HHW et d’informer les membres de 
chaque activité. Les membres de Product Care ayant des intérêts au Manitoba doivent être 
informés qu’un règlement d’écologisation sur les emballages et l’impression du papier est en 
vigueur avec un lancement de programme prévu en  2010.  Pour plus d’information.    

_____________________________ 
Pour plus d’information contacter : Mark Kurschner, Président, 

Product Care Association 1-877 592 2972 x 201 mark@productcare.org 
www.productcare.org 

http://www.gov.mb.ca/conservation/pollutionprevention/waste/packaging_paper.html

